




Bienvenue au 1er Rallye d’Automne Classic  

Toute l’équipe du Sport Auto Océan s’est mobilisée pour que l’édition 2010 soit 

le reflet de la grande tradition. 

Le public de Charente-Maritime nous a déjà montré sa grande passion pour les 

véhicules mythiques et suivra avec ferveur les exploits des pilotes. 

Le site exceptionnel du départ au pied des tours de La Rochelle, la place du 

château à Surgères, seront sans doute l’occasion de grands moments de 

convivialité, en présence de collectionneurs et de passionnés. 

Pour être organisateur d’une grande fête sportive, nous n’en sommes pas 

moins usagers de la route au quotidien, conscients des évolutions nécessaires 

à l’utilisation de l’automobile. 

Vivez votre passion sur les épreuves spéciales, adoptez un comportement ci-

toyen et responsable tout au long du parcours routier, vous éprouverez au-

tant de plaisir à participer que nous en avons eu à vous préparer cette 

épreuve. 

Gérard TEXIER 

Président de l’ASA Sport Automobile Océan 
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1er RALLYE D’AUTOMNE CLASSIC 
12 – 13 – 14 novembre 2010 

 
Ce règlement particulier complète le règlement standard des rallyes. 

 
Les rallyes français sont disputés conformément au Code Sportif International (et ses Annexes) de la Fédération Internationale de 
l'Automobile (FIA), au règlement de la Fédération Française du Sport Automobile (FFSA) et au règlement particulier de chaque 
rallye. 

LISTE DES ADRESSESLISTE DES ADRESSES  

 

ORGANISATEUR ET SECRETARIAT DU RALLYE 
A.S.A. SPORT AUTOMOBILE OCEAN 
1 Rue Gaspard Monge - BP 4 
17053 La Rochelle Cedex 9 
Tél. : 05 46 44 23 23 - Fax : 05 46 44 75 82 
E-mail : SAO17@wanadoo.fr 
Site Internet : sportautoocean.com 
 
 
 
ACCUEIL DES OFFICIELS ET DE LA PRESSE 
vendredi 12 novembre 2010 de 9h00 à 20h30 
samedi 13 novembre 2010 de 8h00 à 12h00 
A.S.A. Sport Automobile Océan 
1 Rue Gaspard Monge - BP 4 
17053 La Rochelle Cedex 9 
Tél. : 06 71 78 89 82 - Fax : 05 46 44 75 82 
 
 
 
VERIFICATIONS ADMINISTRATIVES ET TECHNIQUES  
L’AUTO LECLERC 
Avenue du Fief Rose 
17140 Lagord 
Tél. : 06 71 78 77 90 - Fax : 05 46 50 69 44 
 
 
 
PERMANENCE DU RALLYE 
De la date d'ouverture des engagements, 
le lundi 20 septembre 2010 à 9h00 
au dimanche 14 novembre 2010 à 9h00 : 
A.S.A. Sport Automobile Océan 
1 Rue Gaspard Monge - BP 4 
17053 La Rochelle Cedex 9 
Tél. : 05 46 44 23 23 - Fax : 05 46 44 75 82 
 
 
 
DIRECTION DE COURSE 
AFFICHAGE OFFICIEL 
A.S.A. Sport Automobile Océan 
1 Rue Gaspard Monge - BP 4 
17053 La Rochelle Cedex 9 
 
 
 
REMISE DES PRIX 
Parc des Expositions - LA ROCHELLE  
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PROGRAMME PROGRAMME -- HORAIRES HORAIRES  

 
Lundi 20 septembre 2010 

- Parution du règlement  
- Ouverture des engagements   
 
 
Mardi 2 novembre 2010 

- Clôture des engagements  
 
 
Vendredi 5 novembre 2010 

- Publication du carnet d’itinéraire 

 
 
Dates et heures des reconnaissances :  

- Samedi 6 et dimanche 7 novembre de 10h00 à 20h00 
OU 
- Mercredi 10 et jeudi 11 novembre de 10h00 à 20h00 
 
 
Vendredi 12 novembre 2010 :  

- Vérifications administratives  de 9h00 à 12h00 
- Vérifications techniques  de 9h15 à 12h15 
- Mise en place du parc de départ :  
 de 10h15 à  13h00 
- 1ère réunion des Commissaires Sportifs :à 14h30 
- Publication des équipages admis au départ :à 15h00  
au PC  – 1 Rue Gaspard Monge – La Rochelle 
et pour information au podium : 
Place Saint Jean d’Acre à La Rochelle 
- Pour la 1ère étape, départ de la 1ère voiture : 
vendredi 12 novembre, 1mn après la dernier voiture VHC, 
Place Saint Jean d’Acre à La Rochelle 
- Publication des résultats partiels provisoires de la 1ère 
étape et affichage de la liste des concurrents admis à pren-
dre le départ de la 2ème étape et ordre et heures des dé-
parts :  
15 mn après l’entrée en Parc Fermé du dernier concurrent, 
au PC  
et pour information au podium. 
- Pour la 2ème étape, départ de la 1ère voiture : 
samedi 13 novembre 1 mn après la dernière voiture VHC, 
Place Saint Jean d’Acre à La Rochelle 
 
 
Samedi 13 novembre 2010 :  

-Arrivée au Parc Fermé de Surgères 
- Vérification finale : voir article 1.3.12 du règlement standard 
- Publication des résultats du rallye : 
15 mn après l’entrée en Parc Fermé du dernier concurrent, 
au PC et pour information au podium. 
 
 
Dimanche 14 novembre 2010 :  

- Remise des prix à 10h30 
 Parc des Expositions - La Rochelle 
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Adjoints à la direction de Course délégués aux ES 
ES Rives de la Gères    Jean Luc ROGER  
ES  Sainte Soulle   Jean Paul BONNAUD 
ES Bord de la Devise   Roger DESMOULINS  
ES Pays Savinois   Philippe AGOSTINIS  
ES Val de Trézence   Thierry HERITIER  
 

 

Directeurs de Course adjoints délégués aux ES  
ES Rives de la Gères  Christian RAINAUD  
ES  Sainte Soulle   Jacques POINOT 
ES Bord de la Devise  Jacques POINOT 
ES Pays Savinois  Georges LEMMENS  
ES Val de Trézence Jean Louis MINEUR 
 
 
Directeurs de Course adjoints délégués  
aux ES au Point Inter 
ES Sainte Soulle   Roger. DESMOULINS 
ES Bord de la Devise  Jean. Paul BONNAUD  
ES Pays Savinois  Didier FOURNEAUX  
ES Val de Trézence Yvon DAGET  
 

 

Commissaires Sportifs  
Chargé de la publicité  Claude BAUDIN  
Parc Fermé La Rochelle   Henri BRIGARDIS  
Parc Regroupement Surgères Hubert. MILLET-LAGE  
Parc Assistance Rochelle  Hubert MILLET-LAGE  
Parc Assistance  Surgères  Hubert VERGNORY  
Parc Fermé d’Arrivée Surgères Hubert MILLET-LAGE  
 
 
Juges de fait 
Equipe n°1 
Responsable Claude BAUDIN  
 Philippe RIVIERE  
Equipe n° 2  Jean Marc SEGOUIN  
 Rémi DUMOND 
Equipe n° 3 Jacques TROMAS 
 Fabien ZYCH  
  

A l’exception des membres du Collège de l’épreuve, tous les 

officiels figurant dans ce règlement sont déclarés compétents en 

tant que “juge de fait” pour la constatation d’infraction dont ils 

seraient témoins. 

 

 

Chargés des relations avec la presse 
 Serge DUQUESNOY  
 
Classement Patrick SOFT  
  Patrick PETITGIRARD 
 
Responsable des relations avec les Commissaires 
 J. B. L’HOUTELLIER 
 
Responsable des reconnaissances 
 Claude DELOUBES 
 
Responsable du chronométrage 
 Stéphane MONFORT  
 
Relation sécurité avec le PC 
 Bernard CONDEMINE 
 
Chronométrage :            les chronométreurs F.F.S.A. 
 
Commissaires 
Avec la participation des commissaires du Comité Régio-
nal Poitou-Charentes et des autres Comités Régionaux. 

ARTICLE 1P. ORGANISATIONARTICLE 1P. ORGANISATION  

 
 
L’Association Sportive Automobile Sport Automobile Océan 
organise le 1er Rallye d’Automne CLASSIC qui se déroulera 
les 12, 13 et 14 novembre 2010 en qualité d'organisateur 
administratif. 
Le présent règlement a reçu le permis d'organisation de la 
FFSA numéro 215 en date du 21 juillet 2010. 
 
 

 

Président: Gérard TEXIER 
Vice-présidents:  Jean-Roch LEBOSSÉ 

Jean Pierre ROCHER 
Trésorier Hervé HENO 
Secrétaire Catherine CONDEMINE 
Secrétariat du Rallye :  
A.S.A. SPORT AUTOMOBILE OCEAN 
1 Rue Gaspard Monge – BP 4 
17053 La Rochelle Cedex 9 
Tél. :05-46-44-23-23 – Fax : 05-46-44-75-82 
E-mail : SAO17@wanadoo.fr  
Site Internet : sportautoocean.com 
 
Permanence du Rallye : du lundi 20 septembre 2010 à 9h00 
au dimanche 14 novembre 2010 à 9h00 
A.S.A. SPORT AUTOMOBILE OCEAN 
1 Rue Gaspard Monge – BP 4 
17053 La Rochelle Cedex 9 
Tél. :05-46-44-23-23 – Fax : 05-46-44-75-82 
 
 

 

 
A.S.A. SPORT AUTOMOBILE OCEAN 
1 Rue Gaspard Monge – BP 4 
17053 La Rochelle Cedex 9 
Représenté par M. Gérard TEXIER, adjoint Bernard 
CONDEMINE 
 
1.1P.OFFICIELS 
Observateur F.F.S.A M. Etienne FORGET 
Collège des Commissaires Sportifs : 
Président Dominique LUNEL  
Membres François MONATH 
 Jean Claude LEUVREY 
Secrétaire Michèle MEYER 
 
Direction de course 
Directeur de Course Jannick DAUBIGNE  
Directeur Adjoint  Michel LAROULANDIE 
Adjoints à la DC Valérie THORIN  
 Joseph LORRE 
 Michel PERRIN 
  Sylvie ZYCH 
 
Médecin Chef Jean Pierre RIGOBERT 
 
Commissaires Techniques 
 Responsable Loïc NERAUDEAU  
 Jacques PEROCHEAU 
 André SIMONNEAU 
 
Commissaires Sportifs chargés des relations 
 avec les concurrents     Renée JECKER 
 Michelle PEROCHEAU 
 
Vérifications administratives et techniques 
 Hubert VERGNORY  
 Didier FOURNEAUX 

Comité d’Organisation 

Organisateur Technique  



1.3P. VERIFICATIONS  
 
 
Les équipages engagés recevront, avec leur accusé de 
réception d’engagement, une convocation pour les vérifi-
cations qui auront lieu le vendredi 12 novembre 2010, au 
Centre l’AUTO LECLERC – Avenue du Fief Rose – 17140 
LAGORD, de 9h00 à 12h00 pour les vérifications adminis-
tratives et de 9h15 à 12h15 pour les vérifications techni-
ques. 

 
Les vérifications finales éventuelles seront effectuées à : 
EURO GARAGE – Zone Commerciale de Beaulieu – 
17138 Puilboreau – Tél : 05 46 68 06 11. 
Prix de la main d’œuvre : 45,00 € TTC.  
 
 

ARTICLE 2P. ASSURANCESARTICLE 2P. ASSURANCES  

 
 
Conforme au règlement standard FFSA 
 
 

ARTICLE 3P. CONCURRENTS ET PILOTESARTICLE 3P. CONCURRENTS ET PILOTES  

 
 
3.1P. DEMANDE D’ENGAGEMENT – INSCRIPTIONS 
 
 
 3.1.5P. Toute personne qui désire participer au  1er RAL-
LYE D’AUTOMNE CLASSIC doit adresser au secrétariat 
du rallye (cachet de la poste faisant foi) la demande d’en-
gagement ci-jointe, complétée lisiblement, avant le mar-
di 2 novembre 2010 minuit. 
 
 
 3.1.10P Compte tenu du RALLYE D’AUTOMNE, du CHA-
RENTE MARITIME HISTORIC et du RALLYE D’AU-
TOMNE CLASSIC, le nombre maximum d’engagés pour 
les 3 rallyes est fixé à 220 véhicules. 
 
 
3.1.11.1P. Les droits d’engagement sont fixés : 
- Pour les engagements parvenus jusqu’au 25 Octobre 
minuit (le cachet de la poste faisant foi) : 400 € 
- Pour les engagements parvenus du 26 Octobre au 2 
Novembre minuit (le cachet de la poste faisant foi) : 600 € 
Les droits seront doublés en cas de refus de publicité. 

 
Les équipages engagés formés de 2 licenciés de l’ASA 
Sport Automobile Océan bénéficieront d’une remise de 
20€ sur le prix de l’engagement de base majoré. 

 
Pour 3 engagements ou multiple de 3, dans la même 
enveloppe, une remise de 40€ par engagement sera ac-
cordée pour chaque équipage, sous réserve que les 3 ou 
multiple de 3 équipages soient autorisés à prendre le dé-
part. Cette remise sera restituée, par chèque, sous ré-
serve du bon encaissement des 3 ou multiple de 3 chè-
ques d’engagement, à l’issue du Rallye. 

 
 

3.1.12P.La demande d'engagement ne sera acceptée 
que si elle est accompagnée du montant des droits 
d'engagement, avec les caractéristiques de la voiture 
de reconnaissance et 1 JEU DE PHOTOS RECENTES 
ET NETTES DE L’EQUIPAGE avec le nom au dos de la 
photo et IMPERATIVEMENT LA PHOTOCOPIE DU 
LAISSEZ-PASSER POUR PARCOURS DE REGULA-
RITE HISTORIQUE AINSI QUE LA PHOTOCOPIE DU 
PASSEPORT TECHNIQUE 3 VOLETS. 
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ARTICLE 4P. VOITURES ET EQUIPEMENTSARTICLE 4P. VOITURES ET EQUIPEMENTS  

 
 
4.1P.VOITURES AUTORISEES 
 
 
Conforme au règlement standard FFSA. 
 
 
4.3P.ASSISTANCE 
 
 
Conforme au règlement standard FFSA. 
Un seul Parc d’Assistance par étape sera mis en place. 
Le stationnement et l’assistance des voitures sont interdits 
en dehors du Parc d’Assistance. 

 
 

4.3.2.3P.Parc d’Assistance 
 
 
Conforme au règlement standard FFSA. 
 
Le vendredi : Parc d’Assistance à La Rochelle avant l’ES1 
et après l’ES2, avant l’entrée en Parc Fermé 
Le samedi : Parc d’Assistance avant l’ES3 et après cha-
que Parc de Regroupement 
Zone d’Assistance entre l’arrivée de l’ES10 et l’entrée en 
Parc Final 
 
Dans les Parcs d’Assistance ne sera accepté qu’une seule 
voiture d’assistance par équipage. Cette voiture d’assis-
tance devra être identifiée au moyen du sticker 
“Assistance” collé sur le pare-brise, sticker qui sera remis 
lors des vérifications administratives. Seule la présence de 
ce sticker donnera accès aux Parcs d’Assistance. 
 
 

ARTICLE 5P. PUBLICITEARTICLE 5P. PUBLICITE  

 
 
La publicité collective obligatoire et facultative seront com-
muniquées par un additif au présent règlement particulier. 
 
Sauf accord préalable avec les organisateurs, la pose de 
tout support publicitaire sur le parcours du rallye et à 
proximité immédiate est strictement interdite, de même 
que la reproduction des images de ces supports. Dans les 
mêmes conditions, toute action publicitaire ou de promo-
tion s’appuyant sur l’image de marque du rallye devra être 
autorisée par les organisateurs. 
Aucune action commerciale n’est autorisée à proximité du 
rallye sans autorisation de l’organisateur. Par arrêté muni-
cipal toute action commerciale est interdite 
 
 
 

ARTICLE 6P. SITES ET INFRASTRUCTURESARTICLE 6P. SITES ET INFRASTRUCTURES  

 
 
6.1P.DESCRIPTION 
 
 
Le Rallye représente un parcours de 365,200 km.  
Il est divisé en 2 étapes et 4 sections.  



Il comporte 10 épreuves spéciales d’une longueur totale 
de 123,400 km. 
Les épreuves spéciales sont :  
- RIVES DE LA GERES  12,200 km  3 fois 
- SAINTE SOULLE     9,300 km  1 fois 
- BORD DE LA DEVISE   13,450 km   2 fois 
- PAYS SAVINOIS   13,500 km  2 fois 
- VAL DE TREZENCE  11,800 km   2 fois 
L'itinéraire horaire figure dans l’annexe "itinéraire". 
 
 
6.2P.RECONNAISSANCES 
 
 
Conforme au règlement standard FFSA. 
 
 
6.2.6P.Les reconnaissances seront réglementées dans le 
temps à 2 sessions : 
Samedi 6 et dimanche 7 novembre de 10h00 à 20h00 
OU 
Mercredi 10 et jeudi 11 novembre de 10h00 à 20h00 
Un carnet de contrôle de reconnaissances sera remis à 
chaque équipage avec le carnet d’itinéraire. Ce carnet 
devra être présenté à chaque demande et sera remis 
impérativement le vendredi 12 novembre, au CH A 
d’entrée des vérifications administratives, pour 12h00 
au plus tard. 
 
Les reconnaissances devront s’effectuer dans le cadre de 
la réglementation F.F.S.A. et du respect du Code de la 
Route, sur route ouverte. 
Le nombre de passage en reconnaissance est limité à 3 
au maximum par ES. 
 
Des contrôles seront mis en place par l’organisateur et les 
sanctions seront applicables : article 6.2.7 de la Régle-
mentation Standard FFSA. 
 
 

ARTICLE 7 DEROULEMENT ARTICLE 7 DEROULEMENT DU RALLYE 

 
 
7.1P.DEPART 
 
 
Conforme au règlement standard FFSA. 
Avant le départ, les voitures seront  conduites au Parc 
Fermé (Place Saint Jean d'Acre à La Rochelle) : 
- le vendredi 12 novembre 2010 entre 10h15 et 13h00, 
- le contrôle d'entrée de Parc sera impérativement fermé à 
13h00, 
- le départ des voitures sera donné de minute en minute. 
La 1ère voiture du 1er Rallye d’Automne Classic partira 1 
mn après la dernière voiture du 13ème Charente Maritime 
Historic. 
 
7.2P.DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES AUX 
CONTROLES 
 
 
7.2.11P.Les signes distinctifs des Commissaires sont : 
Commissaire de route : combinaison marquée 
« COMMISSAIRE » ou « SECURITE » 
Chef de poste : chasuble marquée « CHEF DE POSTE » 
Chargé des Relations avec les Concurrents : blouson 
jaune marqué « RELATIONS CONCURRENTS » 
 
 

ARTICLE 8P. RECLAMATION ARTICLE 8P. RECLAMATION -- APPEL APPEL  

 
Conforme au règlement standard FFSA. 

ARTICLE 9P. CLASSEMENTSARTICLE 9P. CLASSEMENTS  

 
 
Conforme au règlement standard FFSA. 

 
 

ARTICLE 10P. PRIXARTICLE 10P. PRIX--::  

 
 
Les prix : 
Des prix en nature récompenseront les 3 premiers équipa-
ges. 
 
 
 

La remise des prix se déroulera le :  
Dimanche 14 novembre à 10h30 

Au Parc des Expositions à La Rochelle 
 
 
 

Les équipages qui ne se présenteront pas personnelle-
ment perdront le bénéfice de leurs prix et coupes. 

 
 
 

UNE TENUE CORRECTE EST EXIGEE 
 
 
 
 
 

La distribution des prix sera suivie d’une réception en 
l’honneur des participants au 

1er RALLYE D’AUTOMNE CLASSIC 
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CLASSEMENT GÉNÉRAL 
 
 

 Équipages Voitures ASA 
 

1997 BESSON - PLANCHEZ ALPINE A110 LE VIGEANT 

 

1998 BASSALER - CHABOT PORSCHE 911 DAUPHINOISE 

 

1999 PENIDE - CORNUEAU PORSCHE 911 CENTAURE 

 

2000 SANSON - DUPONT PORSCHE 911 S NORMANDIE 

 

2001 PASQUIER - PASQUIER LOTUS ELAN CHAMONIX 

 

2002 PENIDE - ESCANDE PORSCHE 911 RHONE 

 

2003 CHAMBON - VOLCIC PORSCHE 911 DOME – FOREZ 

 

2004 CHAMBON - VOLCIC PORSCHE 911 DOME – FOREZ 

 

2005 50ème anniversaire 

 

2006 DEPONS - PETIT OPEL KADETT GTE SUD OUEST 

 

2007 RAGNOTTI - MERCIER ALPINE A110 ILE DE FRANCE 

 

2008 DEPONS - BOURGOIN ESCORT RS 2000 SUD OUEST 

 

2009 RAGNOTTI - MERCIER ALPINE A110 LOIRET 
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